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Lettre datée du 29 décembre 2000, adressée au Secrétaire général
par le Représentant permanent du Liban auprès de l’Organisation
des Nations Unies

J’ai l’honneur, d’ordre de mon gouvernement et me référant à mes lettres pré-
cédentes, de vous informer d’une série de violations du territoire libanais et de
l’espace aérien et maritime du Liban perpétrées par Israël du 26 au 28 décembre
2000.

Violations perpétrées le 26 décembre 2000

Heure Lieu Observations

11 h 55-12 heures Hélicoptère israélien au-dessus de
Ruwaysat al-Alam, fermes de Chebaa

23 heures-0 heure Hélicoptères israéliens au-dessus des
fermes de Chebaa

Violations perpétrées le 27 décembre 2000

Heure Lieu Observations

10 heures Quatre objectifs au-dessus de Damour Moyenne altitude

10 heures Deux objectifs au-dessus de Djebail Moyenne altitude

10 heures Deux objectifs au-dessus de la Bekaa
occidentale

Moyenne altitude

10 h 15 Deux objectifs maritimes à 7 milles
de Beyrouth

Moyenne altitude

10 h 15 Vol militaire au-dessus de la Bekaa
occidentale

Moyenne altitude

12 h 30-14 h 30 Vol de reconnaissance au-dessus des
fermes de Chebaa

Très haute altitude
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Violations perpétrées le 28 décembre 2000

Heure Lieu Observations

11 heures Sud-nord Vol militaire

11 h 40 Nabatiyah Vol militaire

11 h 50 Tyr (Sour) Vol militaire à très haute
altitude

12 h 50 Chebaa Hélicoptères

14 heures Sud-nord Vol militaire

15 h 30 et 17 heures Fermes de Chebaa Balayage à l’aide d’une arme de
moyen calibre. Vol de
reconnaissance (avion)

18 h 10 et 18 h 25 Fermes de Chebaa Hélicoptères et un avion de
reconnaissance

Cette nouvelle série de violations du territoire libanais par Israël, qui fait suite
à des violations précédentes, constitue une violation flagrante de la résolution 425
(1978) et de la souveraineté du Liban et représente une menace pour la stabilité dans
la région.

Le Gouvernement libanais demande au Secrétaire général de prendre les mesu-
res voulues pour faire cesser définitivement ces violations.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente let-
tre comme document officiel de l’Assemblée générale à sa cinquante-cinquième ses-
sion, au titre du point 40 de l’ordre du jour, ainsi que du Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent
(Signé) Sélim Tadmoury


